
 

 
Ville de Coteau-du-Lac 

8.2 Demande d’acceptation de dérogation mineure seulement 
a) Acceptation. Dérogation mineure seulement pour le 42, rue des Mésanges 

(régularisation bâtiment unifamilial isolé); 

 
8.3  Demande d’acceptation de dérogation mineure et PIIA 

a) Acceptation. Dérogation mineure et PIIA pour le 40, rue Industrielle (affichage); 

8.4  Demande d’approbation de PIIA seulement 
a) Approbation. Demande de PIIA seulement pour le 75, rue Théophile-Brassard 

(affichage); 

9. SERVICES DU GÉNIE ET VOIRIE 
Aucun sujet 

10. CULTURES ET LOISIRS 
Aucun sujet 

11. BIBLIOTHÈQUE 
Aucun sujet 

12. SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 
Aucun sujet 

13. TRAVAUX PUBLICS 
Aucun sujet 

14. PAROLE DES MEMBRES DU CONSEIL (s’il y a lieu par les membres du conseil) 
15. PAROLE AU PUBLIC (2e période) 
16. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Ordre du jour 

Ville de Coteau-du-Lac 

 

1. Mot de bienvenue 
2. Rétrospective des affaires du mois de novembre 
3. Validation et adoption de l’ordre du jour 
4. Parole au public (1ère période) 
5. Adoption du procès-verbal 

a) Séance ordinaire du 14 novembre 2023; 
 

6. Administration générale et greffe 
 

a) Appui.  Municipalité Les Coteaux. Règlement relatif à la circulation des 
camions et des véhicules outils ; 

b) Autorisation de signature.  Entente relative aux travaux de déneigement 
et de déglaçage sur certains cours d’eau dans les municipalités de Les 
Cèdres, Saint-Clet et Coteau-du-Lac ; 

c) Autorisation de signature.  Acte de servitude d’utilité publique. Projet 
domiciliaire « Le 385 sur le Fleuve » ; 

d) Demande d’appui.  Table de concertation régionale de la Montérégie.  
Modification du règlement de la Régie Canadienne de l’Énergie sur les 
pipelines terrestres ; 
 

6.1. Gestion contractuelle 
a) Autorisation de signature.  Renouvellement du régime d’assurances 

collectives « Desjardins Assurances ». Année 2024; 

b) Rejet.  Contrat d’achat d’un véhicule utilitaire toute roues motrices. Service 
incendie; 

c) Rejet.  Contrat d’achat d’équipement de déneigement pour un camion 10 
roues ; 

d) Rejet. Services professionnels en architecture incluant l’ingénierie pour la 
préparation de plans et devis et surveillance des travaux pour la réfection 
et agrandissement de la bibliothèque municipale; 

e) Octroi.  Contrat services de collectes des résidus domestiques, 
organiques et volumineux; 

f) Acceptation.  Contrat achat d’une véhicule VUS usagé. Service de 
sécurité publique et incendie; 

g) Ordre de changement #1. Émissaire pluviale et Réfection drainage portion 
rue Leroux; 

h) Ordre de changement #38. Travaux de réfection du chemin du Fleuve 
ouest et une piste cyclable multifonctionnelle; 

i) Ordre de changement #39. Travaux de réfection du chemin du Fleuve 
ouest et une piste cyclable multifonctionnelle; 

j) Acceptation.  Décompte progressif no 15.  Travaux de réfection du chemin 
du Fleuve ouest et une piste cyclable multifonctionnelle; 

k) Acceptation.  Décompte final no 5.  Travaux d’aqueduc de la rue de 
l’Acier ; 

l) Amendement. Résolution no 99-03-2023. Achat de deux radars de 
vitesse ; 

6.2. Ressources humaines et structure administrative 
a) Dépôt.  Rapport sur la gestion de personnel du 15 novembre au 12 

décembre 2023; 

b) Nomination. Commis en chef à la bibliothèque. Poste régulier temps plein 
c) Nomination. Opérateur en traitement des eaux. Poste régulier temps 

plein; 
d) Autorisation.  Augmentation des salaires-cadres pour 2024; 
e) Modification. Contrat de travail de l’employé no 0201; 

6.3. Procédures relatives aux règlements 
a) Avis de motion.  Adoption d’un règlement modifiant le règlement no 168 

relatif à l’imposition de la taxe foncière ainsi que de la tarification des 
services pour l’année 2024 ; 

b) Dépôt.  Projet de règlement no 168-30 modifiant le règlement no 168 relatif 
à l’imposition de la taxe foncière ainsi que de la tarification des services 
pour l’année 2024 ; 

c) Adoption. Politique de reconnaissance et de valorisation du personnel de 
la Ville de Coteau-du-Lac; 

d) Dépôt.  Certificat du greffier.  Règlement d’emprunt no EMP-340 décrétant 
l’acquisition d’un véhicule (camion échelle avec panier) et un emprunt de 
2 878 400 $; 

7. Trésorerie  
7.1 Rapport des dépenses autorisées 

a) Dépôt du rapport des dépenses du mois de novembre 2023; 

8. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 
8.1 Procès-verbal de la réunion du Comité consultatif d’urbanisme 

a) Dépôt du procès-verbal de la réunion du Comité consultatif d’urbanisme 
(C.C.U.); 


